
 

Procédure 
 

Hygiène hospitalière 

Code : HYG 02/PT 00112 
 

Version : 3 
 

Date d’application: 17/02/2023 
 

Date de révision :   
 

Service émetteur: HYGIENE HOSPITALIERE 
 

Page 1 sur 2 

ANTIBIOPROPHYLAXIE EN CHIRURGIE BARIATRIQUE 
SEULE LA VERSION ELECTRONIQUE EST OPPOSABLE 

CE DOCUMENT EST LA PROPRIETE EXCLUSIVE DU GROUPE HOSPITALIER DE LA REGION DE MULHOUSE ET SUD ALSACE. IL EST STRICTEMENT RESERVE A UN USAGE INTERNE SAUF AUTORISATION ECRITE DU DIRECTEUR DE L’ETABLISSEMENT. 

1 OBJET 

Antibioprophylaxie (ABP) en chirurgie bariatrique (IMC > 35 kg/m2). 

2 DOMAINE D’APPLICATION 

Blocs opératoires du GHRMSA. 

3 DOCUMENTS DE REFERENCES 

Recommandations formalisées d’experts : antibioprophylaxie en chirurgie et médecine interventionnelle 
(patients adultes) - SFAR (société française d’anesthésie et de réanimation) - actualisation 2018. 

4 DESCRIPTION  

L’obésité morbide représente un facteur de risque d’infection du site opératoire. 

Une antibioprophylaxie apparaît justifiée, qu’il y ait ou non-ouverture du tube digestif et quel que soit la 
voie d’abord. Il en est de même en ce qui concerne les chirurgies de réduction du tablier abdominal. Il 
apparaît logique et justifié de pratiquer une posologie renforcée. 

Pour rappel les posologies habituelles pour l’antibioprophylaxie sont calculées pour des patients de poids 
inférieur à 100 kg. Pour les individus de petite taille, il n’est pas raisonnable de cibler uniquement un IMC 
anormal pour prescrire des doses élevées comme celles présentées dans le tableau ci-dessous. 

Pour ces patients, si le poids est inférieur à 100 kg, la posologie habituelle suffit pour assurer les objectifs 
pharmacocinétiques de la prophylaxie. 

Bactéries cibles : staphylocoques, streptocoques, bactéries à Gram négatif aérobies et anaérobies. 
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Acte chirurgical Produit 

Dose initiale  

Ré-injection et 

durée 

Réalisation d’un court 
circuit gastrique ou 

d’une « sleeve » 
gastrectomie 

Céfoxitine 
4 g * 

(perfusion 30 min) 

Dose unique  

(si durée > à 2 h, 

réinjecter 2 g) 

Si allergie : 
 

clindamycine  

+  
Gentamicine 

 

 
 
 

1200 mg IV lente ** 

 
5 mg/kg/30 min  

(dose calculée sur le poids réel) 

 

 
 

Dose unique  

 
Dose unique 

Chirurgie de 
réduction du tablier 

abdominal, 

abdominoplastie 
(dermolipectomie)… 

Céfazoline 

 

 
4 g * 

(perfusion 30 min) 
 

 

Dose unique 

 (si durée > à 4 h, 
réinjecter 2 g) 

 

Si allergie : 

 
clindamycine  

+  
Gentamicine 

 

 
 

 
1200 mg IV lente ** 

  
5 mg/kg/30 min  

(dose calculée sur le poids réel) 

 

 

 
Dose unique  

 
Dose unique 

 

 

 

* réduire de moitié si l’IMC est devenue < 35 kg/m2 ou poids <100 kg 
** réduire à 900 mg si l’IMC est devenue < 35 kg/m2 ou poids <100 kg 
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